
Atelier d’Aménagement et d’urbanisme (2AU)

2AU	 RÉFÉRENCE

La notoriété de la commune tient à son attachement à la pierre et à la présence 
historique de tailleurs de pierres sur son territoire. De nombreux sentiers et 
itinéraires thématisés traversent Salles-sur-Cérou et offrent une découverte du 
territoire attractive impulsant la restauration de nombreux trésors ruraux.
A ce titre la commune a fait appel à l’Atelier d’Aménagement et d’Urbanisme 
pour repenser la traversée de ce village et ainsi garantir la sécurité des piétons.
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MISSION :
Marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’aménagement de la traversée 
de Salles-sur-Cérou :

• Travail sur le revêtement et le calepinage
• Préservation des jardinières
• Reprise de la voie carrossable

DESCRIPTIF :

TRAVERSÉE DU VILLAGE
AMÉNAGEMENT TOURISTIQUE ET PATRIMONIAL 
DU NOEUD PÉDESTRE ET CYCLABLE DU VILLAGE

S A L L E S - S U R - C É R O U  (81)

La découverte d‘une dizaine de 
sarcophages datant probablement du 
Moyen-âge fut un des points les plus 
technique de ce projet. Les fouilles 
archéologiques ont mis à l’arrêt le chantier 
contraignant notre équipe à trouver une 
solution afin de poursuivre le chantier 
sans terrassement et ainsi préserver ces 
vestiges d’une autre époque.
Le travail de calepinage en pierre de 
Salle-sur-Cerou a également nécessité un 
savoir-faire particulier.

Le point technique 




